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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

carte nationale d'identité et passeport
Question écrite n° 56757

Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou sollicite l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des
libertés locales sur certaines spécificités des passeports des Français nés en Algérie. Depuis janvier 2004, les
passeports des Français nés en Algérie avant l'indépendance portent la mention « DZA ». Cette décision,
consécutive aux attentats du 11 septembre 2001 et à la lutte engagée depuis contre le terrorisme, n'est pas
sans conséquence pour ces citoyens. Ils sont pourtant nés en Algérie alors que ce pays était à l'époque une
province française, divisée en départements. Cette mesure est inacceptable, en ce qu'elle est discriminatoire :
elle crée une différence de traitement entre les Français nés hors et dans le territoire métropolitain. Il apparaîtrait
de surcroît que certains Français dont le passeport porte la mention « DZA » soient soumis à des fouilles plus
sévères lors du passage de contrôles de police précisément en raison de cette mention. Il semblerait en outre
que cette mention doive être étendue dans un futur proche aux cartes d'identité des Français nés en Algérie,
cela n'est pas acceptable. En conséquence, elle lui fait part de son indignation et lui demande de renoncer à
faire porter la mention DZA sur les passeports et les cartes d'identité de ces citoyens français au nom du
principe d'égalité et de non-discrimination.

Texte de la réponse

Il est précisé à l'honorable parlementaire que la mention « DZA » va être supprimée sur les passeports délivrés
aux Français nés en Algérie avant l'accession de ce territoire à l'indépendance. Dorénavant, seul le nom de la
ville de naissance, sous son appellation connue jusqu'à l'indépendance de l'Algérie, figurera sur leur document
de voyage ainsi que sur leur carte nationale d'identité. Il est précisé à l'honorable parlementaire que des
instructions ont été adressées aux services chargés de la délivrance des titres d'identité et de voyage afin que
cette nouvelle mesure puisse prendre effet dès le 15 avril 2005.
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